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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Reconversion d'une partie de l'emprise de la friche industrielle de la Papeterie du Souche à Anould (88) en zone d'activité économique 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: CASDDV
	 Raison sociale: Communauté d'Agglo Saint-Dié-Des-Vosges
	 SIRET: 20007106600191
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: GEORGE
	 Prenom: CLAUDE

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: - 39. b- 47.b  - Loi sur l'eau 2.1.5.0, 3.1.2.0                       3.1.4.0, 3.1.5.0
	 Caracteristique du projet: - b) Emprise cadastrale = 8.3 ha / opérationnelle = 6ha ; SDP totale de 37 505 m² = 33 885m² existante + 3 620m² créée- b) Déboisement non soumis au code forestier ; surface totale fragmentée de 12688 m²- Loi sur l'eau : soumis à déclaration selon documents joints en annexe 8
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet s’inscrit dans le cadre de la réhabilitation du site de la papeterie du Souche à Anould suite à la liquidation de Souche Papers en 2013. La présente demande trouve son origine dans le souhait de la CASDDV de réaménager un ancien bâtiment (bâtiment "Saint Louis") en un centre de formation aux métiers de la sécurité, sûreté et secours (projet appelé P3S) situé rive droite de la Meurthe avec une desserte envisagée depuis la rive gauche pour profiter de la voie de la ZA du Souche nouvellement créée. La demande comprend la réalisation d’un lotissement d'activité du Souche sur une emprise cadastrale de 83 872 m² dont 6 ha environ d'opérationnelle, le reste de l'emprise cadastrale étant occupé par un ancien bâtiment dans le devenir n'est pas connu.Ainsi l'emprise de la présente demande comprend (cf annexe 5): - en rive gauche, la ZAE déjà aménagée sur une emprise de moins de 2 ha : 4 lots dont 3 PC déjà accordés et constructions réalisées ; 80 ml de voie déjà réalisés ; surface de plancher totale pour les 4 lots = 3 620 m²- en rive droite : le projet P3S (PC4 déjà accordé) et qui nécessite la prolongation en rive gauche de la voie sur 60 ml environ, démolition de l'ancienne passerelle ferroviaire et création d'un pont de franchissement et passerelle piétonne ; il nécessite le réaménagement de certains anciens bâtiments de la papeterie. La démolition de l'ancienne chaufferie et d'une partie du bâtiment dit "magasin général" a déjà été réalisée.
	2 Objectifs du projet: Cet aménagement porté par la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges (CASDDV) s’inscrit dans un projet plus global, souhaité par les élus, de requalification de la friche industrielle de la papeterie du Souche. L'établissement Public Foncier du Grand Est (EPFGE) est au côté de la CASDDV pour mener sur le site des anciennes papeteries ses missions d’acquisitions foncières, d'études préalables, de travaux de démolitions, de dépollutions. L'implication de la CASDDV en tant que maître d'ouvrage ne concerne que l'emprise cadastrale de la présente demande. En rive gauche de la Meurthe, les terrains disponibles de l'ancienne friche ont ainsi permis de répondre au développement ou à la création d'activités (commerces, services) en créant une petite zone d'activités ; en rive droite, la CASDDV compte réaménager un des 4 bâtiments existants, le bâtiment "St Louis" pour y aménager un centre de formation des métiers de la sécurité, sûreté et secours. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Aménagement de l'espace public :Pour la ZA déjà réalisée : voie publique de 7 m de large 80 m de long avec 1 trottoir de 3 m ; réseaux secs et humides ; raccordée au rond point aménagé sur la RD 415 ; aménagement sur une emprise de la friche où se trouvaient au début du XXème siècle des bassins et bâtiments de la papeterie (démolis du temps de son activité) ainsi que l'ancienne voie ferrée alimentant la papeterie en grumes. L'aménagement de la ZA existante a nécessité de défricher sur une surface estimée à 11 885 m² les arbres et arbustes qui ont peu à peu recolonisé le site. Ce défrichement aurait dû faire l'objet d'une demande d'examen au cas par cas compte tenu de la surface concernée même si non concerné par le code forestier.Pour les travaux à réaliser en  emprise publique de la ZA en rive gauche, travaux d'aménagement avec prolongement voie+franchissement Meurthe sur une période effective de travaux de 5 moisPhase 1 : démolition de la passerelle ferroviaire existante ; coupe de la ripisylve sur le linéaire complémentaire nécessaire à l'implantation du pont routier ; travaux de réalisation de la passerelle piétonne à la place de la passerelle existante et du pont ; Phase 2 : extension de la voie actuelle sur 60 ml et réseaux jusqu'aux nouveaux ouvrages de franchissement.Travaux de bâtiment dans les emprises privées : La ZA actuelle rive gauche de la Meurthe pourra accueillir en plus un nouveau bâtiment d'activité sur une surface de plancher de 120 m² (PC lot 5 ; pas de projet à ce jour).En rive droite, le projet P3S consiste au réaménagement de bâtiment existant appelé "St Louis" sur une surface de plancher existante de 6 225 m² (PC obtenu en mars 2022) ; 18 mois de travaux-défrichement complémentaire 803m².
	2 Phase exploitation: Une bande de 5130 m² d’espace public est maintenue entre les emprises privées de la ZAE du Souche et la Meurthe. Cet espace vert est laissé à la recolonisation de la végétation pour créer une nouvelle lisière. Il prend place de part et d’autre de la voirie à réaliser.Projet P3S : projet intégré dans le domaine foncier privé de la CASDDV (cf p11 de l'annexe 8)-parcelle 832 maintenue en réserve foncière mais pas de projet de construction connu à ce jour ; -parcelle 833 : un ensemble de 4 bâtiments  existants: Bâtiment Saint Louis accueillant le centre de formation ; les 2 bâtiments dit "Magasin général" sont maintenus en réserve bâtie pour le projet P3S (surface de plancher de 2835 m² ; pas de projet connu à ce jour). cf plan projet Annexe 5Le bâtiment de la parcelle 833 situé au nord  dit "machine à papier" (surface de plancher =24825 m²), héritage de l'ancienne papeterie, n'est pas concerné par le projet P3S ni par le lotissement d'activités (desserte voie et réseaux par le nord donc indépendant du lotissement objet de la présente demande) ; en attente d'un preneur ; division foncière à réaliser. Mis dans l'emprise de la présente demande car faisant partie de la même parcelle cadastrale que le projet P3S.Trafic lié au centre de formation avec des arrivées et départs sur des périodes données : matin midi et soir. La mise en place de navettes de bus depuis la gare ou vers le site de restauration et d'hébergement est à l'étude pour limiter l'impact sur la circulation des 150-200 stagiaires jour attendus en période de formation.

	4 Procedures administratives: 1/ Obtenu pour la ZA totale : Art 214-1 Code de l'envt : dossiers et arrêtés préfectoraux joints en annexe 8- Dossier de régularisation des points de rejets d'eaux pluviales de l'ancienne papaterie - Rubrique 2.1.5.0 /régime déclaration- Dossier pont de franchissement de la Meurthe - Rubriques 3.1.2.0, 3.1.4.0, 3.1.5.0Les terrains PC 1 à 4 ont eu leur permis de construire délivré par la commune d'Anould avec production d'une ATTES pour chaque.2/ A venir pour la ZA : permis d'aménager + ATTES ; porté à connaissance auprès DDT suite modification gestion des eaux pluviales    3/Instruction en cours pour l'ensemble du site des anciennes papeteries : cessation d'activité de la responsabilité du liquidateur (plan de gestion et analyse des risques résiduels en cours d'instruction par la DREAL).
	6 Grandeurs du projet: -Superficie : ZA déjà aménagée + extension = cumul-Voie publique de 7 m de large + trottoir 3 m : ZA déjà aménagée/extension/cumul-Pont routier / passerelle piétonne (franchissement Meurthe)-Surface de plancher : bâtiments créés+bâtiments existants=cumul-Surface totale défrichée (surface fragmentée)
	6 Valeurs: - 17 697m²+66175m²=83872m²- 800m² +600m² =1400m²- 16ml*4,10ml / 16ml*2.38ml- 3620m²+33885m²=37505m²- 12 688 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: rue de la raperie
	6 Lieu-dit: Le Souche
	6 Localite: Anould 
	6 Code postal: 88650
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 94
	6 Coordonnees_long ': 57
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 18
	6 Coordonnees_Lat ': 56
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: L'emprise se trouve en zone UY au PLU de la commune d'Anould (zone urbaine destinée aux activités industrielles, artisanales et commerciales) approuvé le 11 10 2007. Zonage maintenu dans le futur PLUi
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Situé en ZNIEFF de type II n°410030461 « Vallée de la Meurthe de la source à Nancy » : partie située en rive gauche de la Meurthe ; et en rive droite au sud du bâtiment St Louiscf. note d'accompagnement - annexe 8
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La commune d'Anould se trouve en dehors du périmètre du parc naturel régional du « Ballon des Vosges ». Ce PNR borde la commune d'Anould.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de prévention du bruit des Vosges 4ième échéance arrêté le 8 février 2023 qui inscrit la RD415 jouxtant le site à l'ouest en catégorie 3 (8962 véh/j en 2022). Les mesures de niveaux sonores effectuées sur le site et ses abords en 2022 confirment des niveaux sonores classés "modérés" pour les périodes diurne et nocturne du fait de la circulation routière (cf annexes 8)
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Aucun monument historique n'est relevé au droit de la commune d'Anould. De plus, le site n'est couvert par aucun périmètre de protection des abords (500m).
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'a été constatée au droit des parcelles objet de la demande d'examen au cas par cas (cf. annexe 8C)
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: L'emprise du projet est intégrée au périmètre de l'ancienne papeterie du Souche qui est inventorié en SIS par AP du 21/01/2019. Plan de gestion et Analyse Risques Résiduels transmis pour instruction à la DREAL le 24/07/23 dans le cadre de la procédure de cessation d'activité qui reste de la responsabilité du liquidateur des anciennes papeteries.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: L'emprise de la ZA actuelle et de son extension se trouve en-dehors du périmètre de protection rapprochée du captage du «Haut du Mont» situé de l’autre côté de la RD 415 (cf annexe 8)
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun zonage réglementaire ou d'inventaire n'est recensé dans le périmètre éloigné. Le site Natura 2000 le plus proche se localise à 5,5 km à l'ouest il s'agit du site " Massif vosgiens" (ZPC).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Absence de site classé sur le territoire de la commune d'AnouldSur les communes limitrophes : commune de Plainfaing "La cascade du Rudlin près du hameau de Rudlin" à plus de 10km à vol d'oiseau.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRI « Meurthe » ; risque concernant les bords de Meurthe au droit du projet. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: prescrit en novembre 2009 ; approuvé par arrêté préfectoral du 24 décembre 2010 ; 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun  prélèvement direct dans les eaux souterrains ou superficielles. Les constructions sont raccordées au réseau d'eau potable qui dessert la commune d'Anould. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: D'après l'étude géotechnique réalisée dans ce secteur en novembre 2021, terrains constitués de remblais issus de la période de l'ancienne papeterie ; forage jusqu’à 2 m sans constat d'arrivée d'eau.Les constructions nouvelles n'ont/n'auront pas de sous sols.Les bâtiments existants n'ont pas de sous sols.Il n'y aura pas de modifications des masses d'eaux souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Estimation du volume des déblais pour la réalisation du pont et extension de la voie (domaine public) : • Pont + passerelle : 50 m3• Voirie : 250 m3Estimation volume de déblais pour réalisation voie et parking du projet P3S/PC4 (domaine privé de la CASDDV) : 2 544 m3
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: A ce stade des études, il est privilégié du fait de la nature des terrains (anciens déblais) l'utilisation de la méthode de traitements de sols in situ pour éviter l’amenée de calcaires concassés. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le maître d'ouvrage qui a la compétence eau et assainissement sur la commune d'Anould a vérifié que l'ensemble du projet était compatible avec les capacités actuelles des réseaux :  Absence d'activités nécessitant des besoins importants en eau potable ; rejets eaux usées de type domestiques.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site du projet est en partie urbanisé (ancienne friche industrielle)Le projet permettra de maintenir une zone en espace naturel entre la ZAE et la Meurthe sur environ 5 130 m²Des préconisations sont émises dans l'annexe 8 afin de préserver les espaces naturels
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas couvert par un site Natura 2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Il s'agit de la requalification d'une partie d'une friche industrielle.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: La production d'une ATTES par un BE permettra de certifier que les mesures prises garantissent la compatibilité de l'état des sols avec l'usage envisagé des terrains comme pour les PC déjà accordés.  
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase exploitation pour le projet de centre de formation, circulation associée au centre de formation (150/200 stagiaires) ; trafic sans impacts sur le trafic de la RD415 classée"grande  circulation".
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Phase chantier : possibilité de poussières en période estivale ; arrosage si autorisé.Phase exploitation : pas de rejets hors ceux liés au chauffage des batiments
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Des candélabres sont implantées au droit des voiries. Etude en cours pour le centre de formation afin de limiter les pollutions lumineuses (horloge, orientation des lampes vers le bas...).
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: oui, les candélabres de la RD 415 mais cela n'a aucune conséquence sur le projet d'aménagement
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les mesures visant la gestion des eaux pluviales seront mise en place (noues...) pour que le débit de fuite aux points de rejets dans la Meurthe soit conforme aux valeurs autorisées (cf.annexe 8E)
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Chaque bâtiment d'activité génère des eaux usées de type domestiques rejetées dans un réseau séparatif et traitées par la station d'épuration intercommunale.Aucun effluent de type industriel.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Travaux d'aménagement : les terres polluées qui seraient à extraire ne seront pas exportées mais gérées à l'intérieur de l'emprise de l'ancienne papeterie dans le cadre du plan de gestion.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: ZA en rive gauche : aménagement et constructions dans un environnement déjà urbaniséRéaménagement d'une friche industrielle en maintenant le souvenir de l'activité passée : - pont : réutilisation des garde corps métalliques de l'ancienne passerelle- Bâtiment St Louis : maintien du gabarit du bâtiment et la toiture type shed ; menuiserie extérieure type "industriel"
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Réaménagement d'une friche industrielle avec un usage conforme au règlement du PLU actuel et du PLUi futur.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Projet P3S : réaménagement intérieur comportant un stand de tir. Maître d’œuvre avec acousticien pour identifier impacts et prescrire les mesures (épaisseur des murs intérieurs, doublage phonique...).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Bruit engendré par le trafic au niveau de la RD 415 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Il n’a pas été trouvé d’avis de la MRAE concernant un projet situé sur la commune d’Anould pour les années consultées 2023 2022 et 2021.Il n'a pas été trouvé sur le site de la Préfecture des Vosges de projets soumis à la loi sur l'eau autre que celui concerné par la présente demande. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Cf Annexe 8

	4: 
	 Description: Les mesures sont décrites dans la partie 5 de l'annexe 8 : notice d'accompagnementDes mesures de réduction en phase chantier et post-aménagement sont développées.


	7: 
	 Auto-evaluation: La CASDDV a pu bénéficier de tous les diagnostics réalisés par l'EPFGE sur le site de l'ancienne papeterie (études faune flore, hydraulique, pollutions des sols) et de l'analyse des experts (bruit, gestion des eaux pluviales, état initial de l'environnement) dont elle a su s'entourer pour les compléter et ainsi appréhender l'ensemble des enjeux environnementaux au niveau du site et identifier les actions d'évitement et de réduction des impacts du projet sur l'environnement. Par ailleurs, un comité technique souhaité et animé par Mme la Sous Préfète de Saint-Dié, regroupant le maître d'ouvrage, l'EPFGE, la DDT (urbanisme, risques, police de l'eau), la DREAL (ICPE) a été mis en place dès 2022 pour accompagner la CASDDV dans ce projet. Pour toutes ces raisons nous estimons qu'il n'est pas nécessaire de lancer une procédure d'évaluation environnementale pour le projet objet de la demande d'examen au cas par cas.
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	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe 8 Notice d'accompagnement accompagnée de ces annexes : 8A plan de gestion du sols; 8B étude faune/flore; 8C étude zones humides, 8D DLE pont routier; 8E DLE rejets EP; 8F acoustiques
	 Annexe jointe 2: Annexe 9 : tableau parcellaire
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	9: 
	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .
	 Nom: GEORGE
	 Prenom: CLAUDE
	 Qualite signataire: Président de la CASDDV
	 Lieu: Saint-Dié-des-Vosges
	 Fait le: 



